
AUTOUR DU MOT 

loi CM2 

nom commun, féminin singulier 

 

1) J’ai découvert le mot : 

Nul n’est censé ignorer la loi.  

 

2) Je raconte l’histoire du mot : 

Le mot « loi » a pour origine le mot latin « lex, legis », qui veut dire « la règle, la loi ».  

 

3) Je mémorise :  

a. Orthographe  

Une loi 

 

b. Polysémie et expressions 

loi = règle 

loi = alliage précis pour la fabrication des pièces de monnaie 

 

loi de la nature 

faire la loi 

dicter sa loi 

au nom de la loi 

homme de loi 

hors la loi 

loi de la gravitation d’Einstein 

dura lex sed lex 

 

c. Antonymes et synonymes 

loi = règle,  

loi ≠ anarchie 

 

d. Famille du mot, dérivation, préfixes et suffixes, composition 

légal – illégal – légalement – illégalement -   légalité – illégalité – légalisation  

loyal – déloyal -  loyauté – déloyauté –loyalement – déloyalement    

légitime – légitimité - légitimement – illégitime – légitimer – illégitimité – illégitimement – 

légiste – législative – législature – légiférer – législation – législateur  

privilège – privilégier – privilégié 

léguer – légation – déléguer – délégué – reléguer – relégation  

alléguer - allégation 

  

4) Je crée : 

- Une définition du mot, de ses principaux sens 

- Une production écrite qui reprend les mots de la famille 

- Une illustration d’une expression avec le mot 

- Une explication d’une expression avec le mot 



 

5) Je peux en savoir plus :  

Dossier « nul n’est censé ignorer la loi » sur lumni.fr 

La loi :  

Le site Sénat junior : http://junior.senat.fr/6-12-ans/le-role-du-senat/le-vote-de-la-loi.html  

Le vote de la loi https://www.lumni.fr/video/le-vote-de-la-loi-2  
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